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Ré-enchantons la planification !

PROPOSITION DE L’AUDAT

 Des nouvelles pratiques pour ré-enchanter la 
planification spatiale



L’exemple du SCOT de la CAVEM et du Projet de territoire 
Basse Vallée de l’Argens 

Une approche par le projet pour nourrir le SCOT 

15 février 2017

Une tentative réussie de 
réenchantement de la planification 

Séminaire DREAL-agences d’urbanisme de PACA



Basse Vallée de l’Argens : un territoire à enjeu stratégique 
à l’échelle du SCoT et du Var

Un des 3 SCOT littoraux varois (5 communes, 110 000 habitants)
Vaste plaine agricole …dont les franges connaissent une forte pression urbaine 



Basse Vallée de l’Argens : un territoire à enjeu stratégique 
à l’échelle du SCoT et du Var

Une vaste plaine agricole de plus de 3000 ha, traversée par l’Argens, exposée au 
risque inondation…faisant l’objet à l’échelle du bassin versant d’un PAPI



3 démarches hautement articulées sur un espace de temps 
court (18 mois/2 ans – 2015/2016)

1/ Le SCoT (arrêt février 2017)

2/ Le Projet-Schéma de la Basse Vallée de l’Argens qui anticipe la mise en œuvre du 
SCoT sur cet espace – validation feuille de route novembre 2015
• Fabriquer un projet de développement et d’aménagement 
• Prolonger immédiatement la démarche Atelier National Territoires en mutation 

exposés aux risques inondation (pilotée par l’Etat-MEDDE) – fini en avril 2015

3/ La programmation de hameaux agricoles comme composante du projet agricole



Passer des concepts de l’Atelier national à un projet porté 
par les élus 

• Maintenir les exploitants en place et en 
attirer de nouveaux 

• Sécuriser les installations agricoles 
soumises au risque inondation

• Porter des projets innovants : plate-forme 
d’approvisionnement circuits courts 

Remise en valeur foncier agricole …

Redynamisation filières agricoles et …

CREATION DE HAMEAUX 
AGRICOLES

Projet inscrit au CRET

L’atelier proposait un concept de parc agricole…Les élus reformulent…

Souhait d’un « PROJET » AGRICOLE autour de 2 dimensions fortes (économique et 
aménagement)



Le Challenge …

PASSER DE l’IDEE DE HAMEAUX AGRICOLES …

› Pourquoi faire ? 

› Avec quelle définition ? 

› Pour qui ? 

› Où ? 

… A UN OU DES PROJETS DE HAMEAUX 
AGRICOLES INTEGRABLE DANS LE SCOT

› Un programme

› Une localisation

› Une forme urbaine possible …

UNE AMBITION TRES VITE TRADUITE

DANS LE PADD du SCOT

…sans attendre la fin des études

préopérationnelles

PREMIERE DEFINITION HAMEAU 

AGRICOLE 

Opération mixte mêlant accueil de

logements, bâtiments agricoles et

équipements mutualisés dédiés aux

agriculteurs.



› Organiser la 
compatibilité entre 
Projet de territoire et 
aménagements 
hydrauliques (PAPI)

› Echanges avec le 
Syndicat mixte de 
l’Argens, porteur du 
PAPI complet 

Etape 1 – Le champ des contraintes et des possibles 

Intégrer l’aléa et le risque inondation



Etape 1 – Le champ des contraintes et des possibles 

Projeter l’état de la plaine de l’Argens après la réalisation des aménagements 
hydrauliques 

Simulation de mise hors d’eau des exploitations agricoles selon les différents niveaux du PAPI

Sans aménagement Niveau 1 – 2016-2022 Niveau 2 > 2025 Niveau 3 > 2030

Submergé Hors d’eau



Etape 1 – Le champ des contraintes et des possibles 

Tenir compte des intentions de développement et de valorisation des espaces de la 
plaine et de ses franges 

Approfondir les enjeux SCOT à 
l’échelle de la basse Vallée

• Trame verte et bleue

• Coupures d’urbanisation

• Maitrise du développement 
urbain des franges 

• Loi littoral…

• …

Evaluer le rapport : projets 
d’urbanisation/aléa 
inondation



Etape 2 – Validation avec les communes de 5 sites 
potentiels pour l’accueil de hameaux agricoles 

› 4 sites en 
communes littorales

› Loi littoral 

› Hameau agricole = 
HNIE

Hameau nouveau 
intégré à 
l’environnement 

5 sites hors zone inondable (zone blanche des PPRI) – de 4ha à 14ha



Exemple de hameau agricole
Saint-Geniest-des-Mourgues (34)Description

1 site en deux parties 
• Partie 1 (1990) : une zone de regroupement de 10 hangars
• Partie 2 (2006)  : une zone mixte hangars/logements (12 parcelles de 1 500 m² - 2,5 ha)
Ces deux programmes ont été réalisés en continuité de l’urbanisation existante

Montage juridique - conditions
• Etre exploitant sur l’aire viticole de la commune
• Avoir plus de la moitié des revenus issus de l’agriculture
• Conserver +12 ans la destination agricole
• Agriculteurs : pleinement propriétaires

Etape 3 – Affiner le concept de hameau

Visite avec les élus d’opérations récentes 
de hameaux agricoles dans l’Hérault 



Etape 3 – Affiner le concept de hameau

DES INVARIANTS...

• DES PROJETS 
• QUI S'INSCRIVENT DANS UN PROJET DE REDYNAMISATION DE LA PLAINE 
• QUI DOIVENT RESTER D'INITIATIVE PUBLIQUE.

• VERS UN OU DES PROJETS DE HAMEAUX AGRICOLES DANS LA PLAINE , EN RÉPONSE AUX 
PROBLÉMATIQUES DU TERRITOIRE 

• SOUTIEN AUX EXPLOITATIONS EN PLACE 
• APPUI À DES CANDIDATS À L'INSTALLATION

• UN ENJEU MAJEUR : LA GARANTIE DU MAINTIEN DE LA VOCATION AGRICOLE À LONG 
TERME DU HAMEAU.

DES QUESTIONNEMENTS...

• QUELS SITES ? PLUSIEURS LOCALISATIONS REPÉRÉES DANS LA PLAINE ET EN DEHORS.

• QUEL TYPE DE HAMEAU SELON LE SITE ? QUELLE FAISABILITÉ VIS À VIS DE L'ETAT ?

• QUEL MONTAGE DE / DES OPÉRATION(S) ? 
• POUR SATISFAIRE LA COLLECTIVITÉ : EFFET LEVIER - MAINTIEN DE LA VOCATION ET BILAN 

FINANCIER
• POUR SATISFAIRE LA PROFESSION AGRICOLE : PROGRAMME - MONTAGE OPÉRATIONNEL -

COUT



Etape 4 – 5 études de sites détaillées

5 Sites : Saint-Martin, Coumbau, Les Amandiers, Aire Belle, St-Pons

AIRE BELLE à Puget s/Argens Les Amandiers à Roquebrune s/Argens  COUMBAU à Roquebrune s/Argens  

SAINT-PONS à Fréjus
SAINT-MARTIN à Roquebrune s/Argens  



14Etude de sites potentiels pour accueil de hameaux agricoles en BVA – Document de travail – 29 juillet 2016

Site Les Amandiers - Commune de Roquebrune sur Argens

Risque inondation 

L’emprise du projet est 
recalibrée : 

Passage de 10ha à 7,7ha



15Etude de sites potentiels pour accueil de hameaux agricoles en BVA – Document de travail – 29 juillet 2016

Site Les Amandiers - Commune de Roquebrune sur Argens

Environnement urbain et accessibilité

Les Rives du Golf

Le Pérussier

La Rouviere

Serres abandonnées

avec panneaux photovoltaïques

Centre équestre

Occupation bâtie 
environnante 

Réseaux

Transports en commun 
et pistes cyclables 

Zonage PLU



16Etude de sites potentiels pour accueil de hameaux agricoles en BVA – Document de travail – 29 juillet 2016

Site Les Amandiers - Commune de Roquebrune sur Argens

Travail en lien avec 
des paysagistes-
conseils de l’Etat 
(DDTM du Var)

Nécessité 
d’accompagner les 
projets de hameaux de 
projets de composition 
paysagère

Travail coordonné 
contraintes Loi littoral 

Sensibilité paysagère



17Etude de sites potentiels pour accueil de hameaux agricoles en BVA – Document de travail – 29 juillet 2016

Site Les Amandiers - Commune de Roquebrune sur Argens

Cartographie été établie sur la base des données OCSOL de 2011 qui renseigne l’occupation observée de la plaine de l’Argens

en 2011 (source Tertia).

Espace de fonctionnalité agricole

Occupation agricole : 

• Friches 

• Types d’agriculture 

• AOC

• Serres abandonnées

• …

Localisation exploitations 
agricoles et de leurs 
sièges



18Etude de sites potentiels pour accueil de hameaux agricoles en BVA – Document de travail – 29 juillet 2016

Site Les Amandiers - Commune de Roquebrune sur Argens

Contraintes et potentialités pour la mise en valeur agricole

Aptitude des sols

Réseau d’irrigation 

Temps de déplacement 
en tracteur/engin 
agricole



19Etude de sites potentiels pour accueil de hameaux agricoles en BVA – Document de travail – 29 juillet 2016

Site Les Amandiers - Commune de Roquebrune sur Argens

Structure foncière 



 UNE CHANCE : UNE POTENTIALITE RENCONTRE UNE OPPORTUNITE FONCIERE (propriétaires 
vendeurs)

 CAVEM DECIDE d’ACHETER LE FONCIER (appui SAFER)
 RECALIBRAGE EMPRISE DE PROJET suite aux 
 PLUSIEURS ESQUISSES DE PROJET TESTEES par l’audat.var

+ 10m

NGF + 5 m

NGF

+ 15m

NGF

+ 30m

NGF

+ 17 m

NGF

Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Choix du site des Amandiers à Roquebrune comme premier site de réalisation d’un hameau agricole



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Les principes fondateurs du scénario d’aménagement 

• Un site à vocation agricole et professionnelle pour soutenir l’activité agricole, ouvert aux visiteurs (vente 
directe, insertion dans un schéma des mobilités douces…)

• Un programme mixte mêlant hangars à usage des exploitants agricoles /logements/équipements mutualisés

• Un soutien au projet de développement des circuits courts valorisant la vente directe de produits locaux 
(accueil hangar pour la plate-forme d’approvisionnement)

• Une ferme-test pépinière en vue de soutenir des projets d’installation de jeunes agriculteurs 

• Un habitat en faveur des exploitants agricoles installés mais aussi en faveur des travailleurs saisonniers ou de 
candidats à la pépinière : offre compacte, diversifiée

• Un site adapté aux contraintes de la loi littoral : travail en lien avec les services de l’Etat

• Des espaces mutualisés pour favoriser des pratiques collaboratives et l’appropriation collective de l’espace 

• Une maîtrise publique de l’opération dans un objectif de maintien à long terme de la vocation agricole du 
site

• Un principe de remise en culture des espaces agricoles autour du bâti

• Une opération valorisant un éco-aménagement (gestion eau, déchets, production énergies 
renouvelables/panneaux photovoltaïques…)

• La possibilité d’un développement par phase



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Une emprise de projet réévaluée en fonction des contraintes inondation…



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Un scénario d’aménagement et une esquisse de programme 



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Un scénario d’aménagement et une esquisse de programme 



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

La modélisation 3D pour tester les volumétries et redessiner progressivement le projet



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Modélisation 3D



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Insertion Google Earth



Etape 5 – Choix d’un site préférentiel et esquisse de projet 

Insertion Google Earth



Etape 6 – Retour au SCoT

LES SITES DE HAMEAUX SONT IDENTIFIES COMME DES SITES A ENJEU

Effet levier dans la 
valorisation des espaces 
agricoles 



Etape 6 – Retour au SCoT

PADD ET DOO SCoT CAVEM

• Confirme le choix de 4 sites préférentiels de 
hameaux agricoles (un site abandonné)

• Définit les conditions de développement des 
hameaux agricoles au sein des espaces agricoles 
stratégiques

+ Dans le cadre de la mise en œuvre du SCOT, 
élaborer un référentiel partagé hameaux 
agricoles

Les études de pré-programmation vont 
continuer sur le site des Amandiers : 
• Approfondissement du programme 
• Montage juridique et technique
• Choix d’un opérateur
• Animation économique
• Partage avec les partenaires : Etat, Chambre 

d’agriculture, Conseil départemental, SAFER...



  

Ré-enchantons la planification !

PROPOSITION DE L’AGAM

Expérimenter de nouvelles approches dans 
l'élaboration des PLU/PLUi

passer d'un urbanisme réglementaire à un 
urbanisme de projet
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Ré-enchantons la planification !

PROPOSITION DE L’AURAV

Ré-énergiser la planification
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Ré-énergiser la planification

Ré-enchantons la planification
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La loi pour la transition énergétique et la croissance verte :

Un nouveau cadre

►Des objectifs toujours aussi ambitieux :

- Diminuer de 40% les émissions de GES en 2030 par rapport à 1990

- Réduire de 50% la consommation énergétique finale en 2050 
par rapport à 2012

- Réduire de 30% la consommation d’énergie fossile en 2030 
par rapport à 2012

- Porter la part des EnR à 32% de la consommation finale d’énergie 
en 2030 (15% en 2015) et à 40% de la production d’électricité

- Diversifier la production électrique et baisser à 50% la part 
du nucléaire pour 2025 (77% en 2015)



A
U
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Réduction des 
consommations

(habitat, 
transport) 

Développer les 
EnR

À intégrer 
dans la 

planification

L’urbanisme comme levier de transition
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La transition énergétique :

- Transforme en ressources des espaces « passifs »

- Représente des sources de financement à l’heure de la crise 
des finances publiques

- Propose un autre regard sur la solidarité territoriale 

- Remet en cause les liens entre formes urbaines et 
consommation d’énergie



A
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Sur 177 hectares de grands parkings identifiés sur le SCoT BVA, 88,5 hectares 
(la moitié) sont mobilisables pour l’implantation d’ombrières photovoltaïques:

- Soit une production annuelle potentielle de 160 GWh

- Soit la possibilité d’alimenter 23 700 ménages en électricité

Centre commercial Cap Sud– Avignon / crédit photo: ledauphine.com
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A
U
R
A
V ►La loi pour la Transition énergétique et la croissance 

verte donne la possibilité aux collectivités d’entrer au 
capital de Sociétés Anonymes dont l’objet est la 
production d’EnR…

►Quel retour sur investissement ? Visions de long terme…
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EPCI
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Typologie du parc 
résidentiel d’après 

l’Insee
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Source: d’après DGFIP et INSEE 2010
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En considérant l’existant… Tout un défi à relever !
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Ré-enchantons la planification

Planifier la transition énergétique 
dans les territoires 

c’est faire des choix…



  

Ré-enchantons la planification !

PROPOSITION DE L’AUPA

La planification à l’ère du numérique

la R-e-Volution des territoires



Le Territoire à l’ère du 
numérique: 
La R[e]volution ?

Fevrier 2017

Le Mansard Bât C 4e étage, Place Martin Luther King
Avenue du 8 mai 1945 - 13090 Aix-en-Provence
Tél. 04 42 23 12 17 – Fax: 04 42 96 56 35 – Email:
aupa@aupa.fr

www.aupa.fr



-1- Une prise en compte limitée 
dans les documents de 
planification…

-2- …mais des implications 
fortes sur les politiques 
sectorielles

FÉVRIER 2017
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Quelle prise en compte du numérique dans 
les documents d’urbanisme ?

Une aide de l’Etat aux collectivités: Le Plan France Très Haut Débit

Il est financé dans le cadre du programme des investissements d’avenir.
Il vise à la couverture Très haut débit du territoire national à l’horizon 2022 et mobilise une 
enveloppe financière de 20 Milliards d’€ sur la période 2013 – 2022, entre acteurs publics et 
privés. 

- Les projets sont portés par les collectivités. Ils ouvrent droit à financements dans les secteurs 
non couverts par les opérateurs privés.

- Le périmètre géographique visé est la région ou les départements, les financements 
s’appuient en priorité sur les schémas produits à ces échelles

- SCORAN pour la région (Stratégie de cohérence régionale d’aménagement numérique), 
votée le 16/12/2011 par l’assemblée régionale en PACA et portée par un le syndicat 
mixte PACA THD

- SDTAN pour les départements (Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 
Numérique) adoptés en 2011 et 2012 pour tous les départements de la région à 
l’exception des Bouches du Rhône (phase d’élaboration)



FÉVRIER 2017

Quelle prise en compte du numérique dans les 
documents d’urbanisme ?

La question du numérique est abordée via le code de l’urbanisme. (L.122-1-3 et L.122-1-5 
pour le SCOT / L.123-1-3 et L.123-1-5 pour le PLU)

Le PADD du SCOT fixe les objectifs de développement des communications électroniques .
le PADD du PLU arrête les orientations générales concernant le développement des 
communications numériques.

Le DOO du SCOT peut définir des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à 
l’urbanisation est subordonnée à l’obligation de respecter des critères de qualité renforcés 
en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques .

Le règlement du PLU  peut, notamment dans les secteurs qu’il ouvre à l’urbanisation, 
imposer de respecter en matière d’infrastructures et réseaux de communications 
électroniques des critères de qualité renforcés qu’il définit

La loi Grenelle 2 fixe un cadre légal à la thématique des 
communications électroniques dans les stratégies 
territoriales, décliné dans les SCOT, les PLUI, les PLU et les 
cartes communales



Le code général des collectivités territoriales permet aux collectivités 
d’être acteurs du déploiement et de l’exploitation de leur réseau THD 
dans les zones non couvertes par les opérateurs privés

Art. L1425-1 du Code général des collectivités territoriales : « Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent (…) établir et exploiter sur leur territoire des infrastructures 
et des réseaux de communications électroniques (…) ». Elles tirent leurs recettes de 
l’exploitation de ce réseau et des financements accordés dans le cadre du Plan France Très 
Haut Débit.

Les outils de planification traitant la question du numérique sont limités, ils abordent 
uniquement la question du déploiement des réseaux très haut débit:

- En permettant aux collectivités d’établir et d’exploiter un réseau 

- En conditionnant l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation à des critères de 
qualité renforcés en matière d’infrastructures et réseaux de communications 
électroniques.

L’ensemble des thématiques faisant l’objet de politiques publiques sont impactées. 
Quelle anticipation et prise en compte possible de ces évolutions sociétales dans un projet 
global (projet de territoire / SCOT) et sa déclinaison sectorielle (PLH, PDU, Schémas 
économiques…)?

Quelle prise en compte du numérique dans les 
documents d’urbanisme ?

FÉVRIER 2017



Quelles implications possibles 
sur les politiques sectorielles?

FÉVRIER 2017
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10% à 40 % des emplois qui pourraient disparaitre ou être profondément 
modifiés

Une organisation pyramidale de l’entreprise qui cède le pas à une approche plus 
collaborative, plus horizontale avec un recul de l’emploi salarié au profit des 
indépendants, autoentrepreneurs…

L’innovation facilitée par les nouveaux outils numériques: prototypage, 
expérimentation…

Un besoin de nouveaux espaces de travail : co-working, plateformes de 
télétravail, fab lab, living lab… 

- Quelle anticipation de ces besoins en volume comme en localisation 
(centres villes, nœuds de communication tels que les gares, aéroports, 
pôles d’échanges…)?

- Quels besoins sur des produits plus traditionnels tels que les bureaux 
parcs?  

Des déplacements domicile-travail qui peuvent être évités, différés et des 
heures de pointe lissées:  

- Quelle incidence sur les besoins en infrastructures routières, sur les 
réseaux de TC?

De nouvelles manières de travailler



Le commerce et les services se dématérialisent, de nouveaux 
acteurs « pure players » apparaissent, de nouvelles solidarités 
émergent via les plateformes collaboratives

- Quelle mutation des cellules commerciales, des agences 
bancaires, des librairies, des services publics dans les villes?

- Quel devenir pour les zones commerciales périphériques?

- Quelles réponses aux besoins croissants de logistique 
urbaine?

- Quel impact de ce retour du « troc » sur l’artisanat, la 
réparation et plus généralement sur l’emploi présentiel 
réputé non délocalisable?

De nouvelles manières de consommer

FÉVRIER 2017



De nouvelles manières de se former, de se soigner…

L’Enseignement supérieur évolue, les MOOC (Massive Open 
Online Courses) et autres supports de formation se 
développent.

- Quel impact sur les villes universitaires, leurs sites 
d’enseignement, leurs logements étudiants, leur 
vitalité?

La e-santé se développe, la silver économie également.
La qualité des soins n’est plus uniquement liée à la 
concentration en un même lieu de professionnels qualifiés.

- Quels besoins en hébergements spécifiques?
- Quels besoins en infrastructures de santé?

FÉVRIER 2017



De nouvelles manières de se déplacer avec le covoiturage, 
l’autopartage…:

- Moins de voitures sur les routes pour un même niveau de service?
- Quels besoins de nouveaux pôles d’échange, quelle localisation?

De nouvelles manières de voyager avec des plateformes comme Airbnb:

- Quel impact sur le parc de logements des villes touristiques, sur le 
parc hôtelier, quelle réglementation? 

- Quelle programmation de logements face à ce phénomène?

De nouvelles relations de proximité via les plateformes locales: 
échanges de biens et services entre particuliers 

- Quels besoins pour l’artisanat, la restauration, les services à la 
personne…?

Une économie collaborative « boostée » par le numérique

FÉVRIER 2017
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